
Rejoignez la base de données
designers de Wallonie Design

À partir du 1er janvier 2023, Wallonie Design utilise une
nouvelle base de données répertoriant les designers.

Alors qu’en tant que designer, votre parcours professionnel
évolue sans cesse…

Wallonie Design a besoin de (bien) vous connaître pour vous
recommander aux PME, vous convier à nos activités (workshops,
conférences, visites d’entreprise…) ou valoriser vos projets
et votre expertise…

Pour nous éviter de perdre votre trace, intégrez la seule et
unique  database  de  Wallonie  Design  en  vigueur  dès  le  1er
janvier 2023.

 

https://old.walloniedesign.be/nos-actions/database-designers-2023/
https://old.walloniedesign.be/nos-actions/database-designers-2023/


 Cliquez ici pour rejoindre la nouvelle database de Wallonie
Design ! 

Que vous soyez de Charleroi, Arlon, Liège, Namur ou Mons…

Que vous soyez designer produit, designer graphique, designer
textile,  UX  Designer,  UI  Designer,  graphiste,  webdesigner,
design industriel, designer de service, designer prospective,
designer d’espace, architecte d’intérieur, designer packaging,
enseignant·e en design…

Que vous soyez indépendant·e (complémentaire ou non), designer
intégré ou intégrée, étudiant·e, jeune diplômé·e …

 

Quelques informations pratiques :

 

Pour remplir ce formulaire, nous vous conseillons d’utiliser
un ordinateur plutôt qu’un téléphone ou une tablette. Le temps
estimé  de  remplissage  du  formulaire  variera  selon  la
complexité de votre situation professionnelle (entre 5 et 15
minutes).

 

Avant de commencer, prenez soin d’avoir à votre portée les
différentes  informations  pertinentes  quant  à  votre  profil

https://walloniedesign.typeform.com/to/loso65QU
https://walloniedesign.typeform.com/to/loso65QU


professionnel : numéro d’entreprise si vous en avez un, écoles
fréquentées,  prix  remportés,  agréments  chèques-entreprises,
liens vers vos réseaux sociaux et sites web, CV si pertinent…

 

Les informations communiquées ne seront nullement diffusées,
sauf  lorsqu’il  s’agira  de  donner  vos  coordonnées
professionnelles  à  une  entreprise.

 

 

Article rédigé avec le soutien du Fonds européen de
développement régional.

 

 

 

 

 

 


